
Kaefferkopf, Ammerschwihr ALSACE GRAND CRU  KAEFFERKOPF

Zone 
A titre transitoire, les parcelles plantées en vigne à la date de la décision du comité national, 
exclues de l'aire délimitée "Alsace grand cru suivie du nom de lieudit "Kaefferkopf, telles 
qu'identifiées par leurs références cadastrales et leur surface par le comité national des vins et 
eaux-de-vie de l'Institut national des appellations d'origine en séance des 6 et 7 septembre 
2006 peuvent bénéficier pour leur récolte du droit à l'appellation d'origine contrôlée "Alsace 
grand cru suivie du nom "Kaefferkopf jusqu'à leur arrachage et au plus tard jusqu'à la récolte 
2031 incluse, sous réserve qu'elles répondent aux conditions fixées par le présent décret

Cépages :
Les vins à appellation d'origine contrôlée "Alsace grand cru suivie du nom de lieudit 
"Kaefferkopf proviennent :

1° D'un seul des cépages suivants : gewurztraminer Rs, pinot gris G, riesling B, ou

2° Des cépages suivants :

- gewurztraminer Rs, dans une proportion comprise entre 60 et 80 % de l'encépagement ;

- riesling B, dans une proportion comprise entre 10 et 40 % de l'encépagement ;

- pinot gris G, dans une proportion ne dépassant pas 30 % de l'encépagement ;

- muscat ottonel B, muscat à petits grains blancs B, muscat à petits grains roses Rs, dans une 
proportion ne dépassant pas ensemble 10 % de l'encépagement.

Le respect de ces conditions d'encépagement peut être réalisé par rapport à la totalité des 
parcelles de l'exploitation produisant l'appellation concernée ou par rapport à la totalité des 
parcelles conduisant à l'élaboration d'une cuvée d'assemblage de plusieurs cépages de cette 
appellation.

Lorsqu'ils sont vinifiés séparément, les vins destinés à l'élaboration d'une cuvée d'assemblage 
et issus des différents cépages sont assemblés dans des récipients vinaires préalablement au 
prélèvement prévu à l'article D. 641-96 du code rural. »


